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Consultation fédérale - Révision anticipée d’ordonnances touchant le droit des 
médicaments vétérinaires 
 
 
Monsieur le Conseiller fédéral, 
 
En date du 20 avril 2021, vous avez fait parvenir à la Chancellerie d’Etat le projet de 
révision anticipée d’ordonnances touchant le droit des médicaments vétérinaires pour 
consultation et nous vous en remercions. 
 
Le Conseil d’Etat accueille favorablement le projet de révision anticipée proposé qui 
permet d’harmoniser nos bases légales avec celles de l’Union européenne, évitant ainsi 
de nouveaux obstacles au commerce. 
 
Il est toutefois relevé que, si en l’état des connaissances actuelles sur le contenu prévu 
des actes d’exécution de l’Union européenne, les modifications d’ordonnances prévues 
ne devraient pas avoir d’impact significatif pour les cantons, nous vous saurions gré de 
faire tout votre possible pour qu’il en soit de même lorsque les actes d’exécution définitifs 
seront connus. 
 
Par ailleurs, il nous semble opportun de prévoir une entrée en vigueur simultanée avec 
les modifications de l’OMédV soumises parallèlement en consultation afin de garantir une 
simultanéité au niveau des mises en œuvre. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de nos 
sentiments les meilleurs. 
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